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Convocation du 17 novembre 2022
Aujourd'hui jeudi 24 novembre 2022 à 15h00 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme  Marie-Claude  NOEL,  M.  Jean  TOUZEAU,  M.  Jean-François
EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme
Claude  MELLIER,  Mme  Brigitte  BLOCH,  Mme  Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick
PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, Mme Josiane ZAMBON,
Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme
Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme
Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M.
Gérard  CHAUSSET,  Mme  Camille  CHOPLIN,  M.  Max  COLES,  Mme  Typhaine  CORNACCHIARI,  M.  Didier  CUGY,  Mme  Laure
CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M.
Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR,
Mme Daphné GAUSSENS, M.  Maxime GHESQUIERE, M.  Frédéric  GIRO, M.  Stéphane GOMOT, M.  Laurent  GUILLEMIN,  Mme
Fabienne HELBIG,  M.  Radouane-Cyrille  JABER, Mme Sylvie  JUSTOME, M.  Michel  LABARDIN,  M.  Gwénaël  LAMARQUE, Mme
Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M.
Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, Mme Pascale PAVONE, M. Jérôme PESCINA, M.
Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Fabien ROBERT,
Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice  SABOURET,  M.  Sébastien  SAINT-PASTEUR,  M.  Emmanuel
SALLABERRY,  M.  Kévin SUBRENAT,  M.  Jean Baptiste  THONY, M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  M.  Jean-Marie
TROUCHE, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Nordine GUENDEZ à Mme Myriam BRET

M. Nicolas FLORIAN à M. Dominique ALCALA

Mme Sylvie JUQUIN à Mme Anne LEPINE

Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

M. Thierry MILLET à Mme Géraldine AMOUROUX

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à M. Michel POIGNONEC

Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI

M. Bastien RIVIERES à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Fabien ROBERT excusé à partir de 14h35 le 25 novembre 
Mme Agnès VERSEPUY excusée à partir de 14h35 le 25 novembre

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Delphine JAMET le 24 novembre 
M. Pierre HURMIC à Mme Delphine JAMET de 11h37 à 12h20 et de 14h35 à 15h28
le 25 novembre 
M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH  à  M.  Alain  GARNIER  DE  14h  à  15h  le  25
novembre 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Pascale BRU de 16h46 à 17h38 et à M. Frédéric
GIRO à partir de 17h39 le 24 novembre 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Pascale BRU à partir de 17h le 25 novembre 
M. Patrick LABESSE à Mme Laure CURVALE à partir de 18h15 le 24 novembre 
M. Alain  GARNIER à M. Clément  ROSSIGNOL-PUECH à partir  de 18h27 le  24
novembre 
M. Jean TOUZEAU à M. Jean François EGRON à partir de 16h04 le 25 novembre 
Mme Marie Claude NOEL à Mme Céline PAPIN le 25 novembre 
M.  Jean  François  EGRON  à  Mme  Françoise  FREMY à  partir  de  18h15  le  24
novembre 
Mme  Claudine  BICHET  à  M.  Maxime  GHESQUIERE  à  partir  de  17h55  le  24
novembre 
Mme Claudine BICHET à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de 12h15 le 25
novembre 
M.  Jean  Jacques  PUYOBRAU à  Mme Brigitte  TERRAZA à partir  de  16h  le  25
novembre 
Mme Brigitte BLOCH à M. Patrick PAPADATO à partir de 18h16 le 24 novembre 
Mme Céline PAPIN à Mme Marie Claude NOEL à partir de 16h12 le 24 novembre 
Mme Andréa KISS à Mme Véronique FERREIRA le 24 novembre 
M. Patrick PAPADATO à M. Olivier CAZAUX jusqu'à 10h54 et à partir de 16h37 le 25
novembre 
M. Alexandre RUBIO à Mme Josiane ZAMBON à partir de 16h14 le 25 novembre 
M. Baptiste MAURIN à Mme Amandine BETES à partir de 15h le 25 novembre 
Mme Josiane ZAMBON à M. Jean TOUZEAU le 24 novembre 
Mme Stéphanie ANFRAY à M. Bruno FARENIAUX le 24 novembre 
Mme Amandine BETES à Mme Christine BOST le 24 novembre 
Mme Christine BONNEFOY à M. Jean Marie TROUCHE à partir  de 16h10 le 25
novembre 
Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES jusqu'à 16h48 et à Mme
Pascale PAVONE à partir de 16h50 le 24 novembre 
Mme  Pascale  BOUSQUET-PITT  à  M.  Baptiste  MAURIN  jusqu'à  17h29  le  24
novembre 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Françoise FREMY de 11h25 à 12h20 et à
partir de 14h35 le 25 novembre 
Mme  Fatiha  BOZDAG  à  Mme  Béatrice  SABOURET  à  partir  de  18h14  le  24
novembre 
Mme Pascale BRU à M. Thierry TRIJOULET à partir de 17h39 le 24 novembre 
M. Alain CAZABONNE à M. Michel LABARDIN à partir de 16h30 le 24 novembre 
M.  Alain  CAZABONNE  à  M.  Emmanuel  SALLABERRY à  partir  de  11h57  le  25
novembre 
M. Thomas CAZENAVE à M. Stéphane MARI le 24 novembre 
M. Gérard CHAUSSET à M. Serge TOURNERIE le 24 novembre 



Mme  Camille  CHOPLIN  à  M.  Cyrille-Radouane  JABER à  partir  de
18h56 le 24 novembre 
M.  Max  COLES  à  M.  Fabien  ROBERT  à  partir  de  18h25  le  24
novembre 
M.  Max  COLES  à  M.  Michel  LABARDIN  à  partir  de  16H15  le  25
novembre 
Mme Typhaine CORNACCHIARI  à  Mme Béatrice  DE FRANCOIS à
partir de 17h le 24 novembre 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET le 24 novembre 
Mme Nathalie  DELATTRE à M.  Patrick  BOBET jusqu'à  10h07 et  à
partir de 15h32 le 25 novembre 
M. Christophe DUPRAT à M. Jérôme PESCINA à partir de 16h46 le 24
novembre 
M. Olivier ESCOTS à M. Jean Claude FEUGAS à partir de 19h le 24
novembre 
Mme Anne FAHMY à Mme Fabienne HELBIG à partir de 17h30 le 24
novembre 
Mme Françoise FREMY à M. Thierry TRIJOULET à partir de 12h14 le
25 novembre 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Jean Marie TROUCHE à partir  de
16h49 le 24 novembre 
M.  Guillaume GARRIGUES à Mme Simone BONORON à  partir  de
16h30 le 25 novembre 
Mme Anne Eugénie GASPAR à M. Thierry TRIJOULET jusqu'à 17h le
24 novembre 
Mme  Daphnée  GAUSSENS  à  M.  Gwenaël  LAMARQUE  le  24
novembre 
M. Maxime GHESQUIERE à M. Cyrille-Radouane JABER de 14h35 à
15h35 le 25 novembre 
M.  Frédéric  GIRO  à  M.  Alexandre  RUBIO  jusqu'à  17h15  le  24
novembre 
M. Stéphane GOMOT à Mme Harmonie LECERF MEUNIER à partir de
16h36 le 24 novembre 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Sylvie JUSTOME à partir de 18h45 le
24 novembre 
Mme Fabienne HELBIG à Mme Anne FAHMY le 25 novembre 
M.  Cyrille-Radouane  JABER  à  M.  Maxime  GHESQUIERE  jusqu'à
16h50 le 24 novembre 
Mme Nathalie LACUEY à M. Serge TOURNERIE le 25 novembre 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Eve DEMANGE le 24 novembre

Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Harmonie LECERF MEUNIER à
partir de 16h10 le 25 novembre 
Mme Harmonie LECERF MEUNIER à Mme Claudine BICHET jusqu'à
15h43 le 24 novembre 
Mme Zeineb LOUNICI à M. Benoit RAUTUREAU à partir de 16h21 le
24 novembre 
M. Jacques MANGON à M. Fabrice MORETTI à partir de 17h51 le 24
novembre 
M. Jacques MANGON à Mme Fatiha BOZDAG à partir de 14h35 le 25
novembre 
M. Guillaume MARI à M. Didier CUGY jusqu'à 16h et à partir de 17h45
le 24 novembre 
M.  Fabrice MORETTI  à  M.  Christian  BAGATE jusqu'à  17h04 le  24
novembre 
M. Pierre de Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Béatrice SABOURET
le 25 novembre 
M. Benoit RAUTUREAU à Mme Christine BONNEFOY à partir de 19h
le 24 novembre 
M.  Franck  RAYNAL à M.  Patrick  PUJOL de  17h15  à  18h13  le  24
novembre 
Mme Marie RECALDE à Mme Béatrice DE FRANCOIS le 25 novembre

M. Bastien RIVIERES à M. Patrick LABESSE le 25 novembre 
M.  Fabien  ROBERT à  M.  Jacques  MANGON  jusqu'à  12h20  le  25
novembre 
Mme Karine ROUX LABAT à M. Christian BAGATE à partir de 18h48 le
24 novembre 
Mme  Nadia  SAADI  à  M.  Olivier  CAZAUX  à  partir  de  18h  le  24
novembre 
Mme Béatrice SABOURET à Mme Fatiha BOZDAG jusqu'à 18h05 le
24 novembre 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Anne Eugénie GASPAR à partir
de 18h30 le 24 novembre 
M. Kévin SUBRENAT à M. Christophe DUPRAT à partir de 16h15 le 25
novembre 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Kévin SUBRENAT à partir de 16h59 le
24 novembre 

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 24 novembre 2022 Délibération

 
Direction Conseil et Organisation
 
 

N° 2022-680

Renouvellement de l'agrément de Bordeaux Métropole pour accueillir des jeunes
volontaires souhaitant réaliser un service civique - Décision - Autorisation

Monsieur Jean-François EGRON présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La loi n°2020-241 du 10 mars 2010 a créé le service civique volontaire.

Ce dispositif s'adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans et constitue un dispositif phare de la
politique d'emploi des jeunes et de lutte contre le décrochage scolaire. Il a pour objet de
renforcer la cohésion nationale et la mixité sociale en offrant à toute personne volontaire
l’opportunité de s’engager au service de la collectivité.

L’accès des jeunes en situation de handicap au service civique fait partie des priorités de
l’Agence du Service Civique depuis sa création. L’âge d’accueil des jeunes volontaires en
situation de handicap a été porté à 30 ans par la loi n°2015-988 du 5 août 2015.

En  2021,  plus  de  35  000  volontaires  ont  effectué  un  engagement  de  service  civique,
notamment auprès de collectivités et d'intercommunalités.

Bordeaux Métropole est agréée depuis 2016, et a accueilli 21 jeunes en service civique sur
des périodes allant de 7 à 9 mois.

Elle a, par ailleurs, intégré le réseau des collectivités engagées dans le service civique.
Le  présent  rapport  a  pour  objet  de  renouveler  l’agrément  de  Bordeaux  Métropole,  lui
permettant de poursuivre et de développer l’accueil de jeunes volontaires.

I – Le cadre juridique

A– Qu'est-ce que le service civique ?

Il s'agit :

 d’un engagement volontaire d’une durée de 6 à 12 mois
 pour l’accomplissement d’une mission d’intérêt général dans un des neuf domaines

d’interventions reconnus prioritaires pour la nation : solidarité, santé, éducation pour
tous, culture et loisirs, sport, environnement, mémoire et citoyenneté, développement
international et action humanitaire, intervention d’urgence

 d'une mission de 24h par semaine minimum
 donnant lieu au versement d’une indemnité prise en charge directement par l’État

(484,59 euros nets par mois), et d’un soutien complémentaire, en nature (titre repas,
accès à  la  cantine,  remboursement  de frais...)  ou  numéraire,  pris  en  charge par
l'organisme  d’accueil  (111,35  euros,  correspondant  aux  frais  d'alimentation  et  de
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transports)
 ouvrant droit à 2 jours de congés par mois de service effectué (1j de plus par mois si

le jeune a moins de 18 ans) et à un régime complet de protection sociale financé par
l’État

 pouvant  être  effectué  auprès  d’organismes  à  but  non  lucratif  ou  de  personnes
morales de droit public, en France ou à l’étranger.

A Bordeaux Métropole, les jeunes auront également accès au restaurant d’entreprise et aux
activités sociales, culturelles et sportives, au même titre que les agents.

B - Quels sont les objectifs de l'engagement de service civique ?

L‘objectif  du service civique est  à la  fois  de mobiliser  les jeunes sur l’ampleur des défis
sociaux et environnementaux à venir, et de leur proposer un nouveau cadre d’engagement,
dans  lequel  ils  pourront  gagner  en  confiance,  en  compétences  et  prendre  le  temps  de
réfléchir à leur avenir, tant citoyen que professionnel.

Une mission de service civique se définit comme :

 un engagement volontaire au service de l’intérêt général : les volontaires doivent être
mobilisés sur des missions utiles à la société, permettant de répondre aux besoins de
la population et des territoires. Dans le même temps, le service civique doit constituer
pour  les  volontaires  une  étape  d’apprentissage  de  la  citoyenneté  et  de
développement personnel.

 une mission complémentaire de l’action des salariés, des stagiaires et des bénévoles
: les volontaires en service civique doivent intervenir en complément de l’action par
des permanents, salariés ou bénévoles de l'organisme au sein duquel ils effectuent
leur mission, sans s’y substituer.

 une mission accessible à tous les jeunes : les missions proposées dans le cadre du
service civique ne peuvent pas exclure a priori les jeunes n’ayant pas de diplôme ou
de  qualification  ;  des  prérequis  en  termes  de  formation,  de  compétences
particulières, d’expériences professionnelles ou bénévoles ne peuvent être exigés.
Ce sont les savoir-être et la motivation qui doivent prévaloir.  L'accueil des jeunes
volontaires en situation de handicap est prioritaire.

 une mission permettant de vivre une expérience de mixité sociale : le service civique
doit  permettre  aux  volontaires  d’effectuer  une  mission  dans  un  environnement
différent  de celui  où ils  évoluent habituellement,  au contact  de publics et d’autres
volontaires issus d’horizons diversifiés.

C – Quelles sont les tâches pouvant être confiées aux volontaires

Le volontariat du service civique est un vecteur de lien social et un instrument d’éducation
collective.  Ce  sont  donc  des  tâches  de  communication,  de  pédagogie,  d’écoute,
d’accompagnement, qui doivent être confiées aux volontaires.

Sur le terrain, elles prennent essentiellement la forme d’une mission :
 d’accompagnateur  :  le  volontaire  accompagne  les  projets  que  la  structure

accueillante  porte  :  projet  culturel,  sportif,  grande  mobilisation  en  cas  de  crise
environnementale…

 d’ambassadeur  :  le  volontaire  informe,  communique,  sensibilise  et  contribue  à
l’éducation, à l’environnement, la promotion de la santé, la citoyenneté…

 de  médiateur  :  le  volontaire  fait  l’intermédiaire,  écoute  et  explique  (former  les
personnes âgées à Internet, accompagner la découverte culturelle…)

Les  missions  de  service  civique  doivent  permettre  d’expérimenter  ou  de  développer  de
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nouveaux projets au service de la population, de démultiplier l’impact d’actions existantes en
touchant davantage de bénéficiaires, ou de renforcer la qualité du service déjà rendu par les
salariés, agents, stagiaires et/ou bénévoles à la population.

A ce titre :

 le  volontaire  ne  peut  pas  être  indispensable  au  fonctionnement  courant  de
l’organisme : la mission confiée au volontaire doit s’inscrire dans un cadre d’action
distinct des activités quotidiennes de l'organisme qui l’accueille. Il ne peut donc pas
lui être confié des missions d’administration générale, de direction ou de coordination
technique,  qui  sont  normalement  exercées  par  des  permanents,  salariés  ou
bénévoles.

 le volontaire ne doit  pas exercer de tâches administratives et logistiques liées au
fonctionnement  courant  de  l'organisme  (secrétariat,  standard,  gestion  de
l’informatique  ou  des  ressources  humaines…).  Les  tâches  administratives  et
logistiques  réalisées  par  le  volontaire  ne  doivent  l’être  qu’au  seul  service  de  la
mission qui lui est confiée, dans le cadre du projet spécifique auquel il participe ou
qu’il a initié.

Les volontaires du service civique relèvent d'un statut juridique à part, défini dans le Code du
service national. Le contrat de service civique organise une collaboration exclusive de tout
lien de subordination entre le jeune et l'organisme d'accueil.

La  mission  confiée  doit  pouvoir  évoluer  en  fonction  des  compétences  spécifiques  du
volontaire, de sa motivation, de ses envies. Il  doit  pouvoir être force de proposition pour
atteindre l'objectif d'intérêt général de sa mission. Pour autant, il ne doit pas être livré à lui-
même et il est soumis aux règles du service dans lequel il intervient.

II – L'agrément de service civique

L'agrément est accordé par l'Agence du service civique, instance nationale.
Sont éligibles à l’agrément d’engagement de service civique, les organismes sans but lucratif
ou les personnes morales publiques de droit français.

Bordeaux  Métropole  peut  donc  poursuivre  l’accueil  de  jeunes  en  service  civique,  sous
réserve de l’obtention du renouvellement de cet agrément.

Les organismes de droit  public  agréés par l’Agence du service civique ont  également la
possibilité  de  mettre  à  disposition  leurs  volontaires  auprès  d’autres  personnes  morales
tierces non-agréées remplissant les conditions de l’agrément. Cet aspect peut intéresser la
Métropole.

L’agrément est délivré pour 3 ans, au vu de la nature des missions proposées qui doivent
répondre  aux  principes  d’intérêt  général,  de  non-substitution,  d’accessibilité  et  de  mixité
présentés dans le référentiel des missions, et de la capacité de l’organisme à prendre en
charge des volontaires.

Une même mission peut être confiée à plusieurs jeunes.

L'organisme d'accueil a des obligations à remplir vis-à-vis du volontaire :

 il doit veiller à la diversité des profils des jeunes qu’il accueille en service civique
 il doit désigner un tuteur en son sein. Ce tuteur est chargé d’assurer la préparation du

volontaire aux missions qui lui sont confiées et de l’accompagner dans la réalisation
de ses missions

 il doit dispenser aux volontaires une formation civique et citoyenne et l'accompagner
dans ses projets d’avenir.

5/8



III – Le recrutement

Une plateforme numérique permet de mettre en relation les organismes agréés souhaitant
accueillir  des  volontaires  et  les  jeunes  souhaitant  accomplir  un  engagement  de  service
civique. L'organisme agréé a l’obligation de publier ses offres de missions sur le site, afin
qu’elles soient accessibles au plus grand nombre.

Il  est  également  possible  de  diffuser  les  annonces  par  d’autres  biais  :  site  Internet  de
l'organisme,  auprès  des  acteurs  des  réseaux  jeunesse,  missions  locales  ou  points
informations jeunesse.

Toutefois, ces offres doivent absolument être différenciées des offres d’emploi et de stage.
Le descriptif des missions doit détailler les tâches qui seront confiées au volontaire dans le
cadre de son service civique, tout en les reliant à l’objectif  d’intérêt général auquel elles
contribuent.
Un contrat de service civique doit être signé avant le démarrage de la mission.

IV – Le tutorat et la formation

A – Le tutorat

Le tuteur  est  le  référent  principal  du volontaire,  il  est  garant  du  bon  déroulement  de  la
mission. Il  suit  l’évolution du projet et réajuste les contours de la mission en fonction de
l’avancement  du  volontaire.  Il  accompagne  le  jeune  dans  son  parcours  d’engagement
volontaire, donne un cadre et des repères de fonctionnement en vie collective. Il est chargé
d’accompagner  le  jeune  dans  sa  réflexion  sur  son  projet  d’avenir  afin  de  favoriser  son
insertion professionnelle, à l’issue de l’accomplissement de la mission de service civique. Le
tuteur effectue le bilan de la mission réalisée avec le volontaire.

B – La formation

Les  organismes  agréés  au  titre  de  l’engagement  de  service  civique  doivent  assurer  au
volontaire  une  formation  civique  et  citoyenne.  Cette  formation  comprend,  de  manière
obligatoire une formation aux premiers secours, prise en charge par la structure accueillante.

Elle  comprend  également  des  modules,  définis  et  organisés  par  l’organisme  d’accueil,
destinés à développer la formation citoyenne et le civisme des volontaires.

L’Agence nationale propose également régulièrement des formations aux jeunes volontaires,
prises en charge dans un premier temps par la structure accueillante, et indemnisées ensuite
par l’Etat.

V – Le suivi et le contrôle

A – Le compte rendu d'activités

Les organismes agréés doivent rendre compte pour chaque année écoulée des activités
réalisées au titre du service civique.

B – Le contrôle

L’Agence  du  service  civique  et  ses  délégués  territoriaux  s’assurent  régulièrement  des
conditions de réalisation du service civique : tous les organismes doivent faire l’objet d’un
contrôle pendant  la  durée de leur agrément.  Des contrôles spécifiques interviennent  par
ailleurs si des dysfonctionnements sont constatés. La démarche de contrôle vise surtout à
garantir et évaluer la qualité du programme : la procédure prévoit l’identification de bonnes
pratiques et la valorisation de l’engagement des volontaires et des organismes d’accueil.

VI – Les sujets identifiés à Bordeaux Métropole
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 Les  jeunes accueillis  entre 2016 et  2022,  dans les services,  ont  effectué des missions
diverses :

 Ambassadeur de l’égalité et de la diversité
 Ambassadeur de la semaine des mobilités 2017
 Ambassadeur de l’opération « Sans ma voiture »
 Ambassadeur des lieux insolites de la rive droite
 Ambassadeur des actions de lutte contre l’illettrisme
 Sensibilisation aux gestes éco-citoyens
 Sensibilisation à la préservation de l’environnement
 Participation à la démarche exploratoire sur les sons dans la ville

Un nouvel appel à candidature sera lancé via Intranet une fois le nouvel agrément validé par
la Préfecture, afin de faire remonter les propositions d’accueil des services.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU la loi du 10 mars 2010 sur le service civique volontaire,

VU la loi du 5 août 2015 sur le handicap,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT  QUE Bordeaux  Métropole  souhaite  poursuivre  son  engagement  dans
l’accueil de jeunes en service civique, dispositif d’intérêt général,

CONSIDERANT QUE ce dispositif  présente un intérêt tant pour Bordeaux Métropole que
pour les jeunes de 16 à 25 ans,

DECIDE

Article 1 : d’autoriser le Président à déposer une demande d’agrément.

Article 2 : d’autoriser Bordeaux Métropole à accueillir un nombre maximum de 50 jeunes en

service civique à compter du 1
er

 décembre 2022 pour une durée de 3 ans.

Article 3 : de signer les documents afférents à cet accueil,
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Article  4 :  d’imputer  le  montant  des  dépenses,  soit  42 000  euros  TTC,  sur  le  budget
principal, chapitre 012, article 6218.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.

Contre : Monsieur MORISSET, Monsieur POUTOU

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 24 novembre 2022

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
1 DÉCEMBRE 2022

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

1 DÉCEMBRE 2022

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean-François EGRON

8/8


